Commune d’ACHERES LA FORET 
DELIVRANCE DES PASSEPORTS
A compter du lundi 18 mai 2009, les passeports devenant biométriques  leur demande ne sera plus recueillie en mairie d’ Achères la Forêt.
Vous devez désormais vous présenter dans les mairies de Fontainebleau et de Nemours aux jours et heures suivants d’ouverture :
· FONTAINEBLEAU     40 rue Grande    Service Etat Civil 
· Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h30

· Le samedi de 9h à 12h 
· NEMOURS      39 rue du Docteur Chopy 
Service Etat Civil 
· Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

· Le samedi de 8h30 à 12 h
Pour obtenir la liste des documents demandés ou pour tout autre renseignement, 


Mairie de Fontainebleau
01.60.74.64.64

Mairie de Nemours 

01.64.78.40.00

